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FRANCE-—Paris , le 11 octobre.
Le Journal des Débats répète encore aujourd’hui que les 

affaires de la Suisse sont terminées par le départ du prince 
Louis et par la réponse que la diète a votée à la note de M. 
de Montebello.

Nous n'insisterons pas non plus, dit le Journal des Dé
bats, sur les plaintes que le.directoire fait entendre à l’oc
casion des mesures militaires prises par le gouvernement 
français. Heureusement ces mesures sont désormais inutiles. 
Ce qu’il y a de vrai, c’est que leur effet a été salutaire même 
pour la Suisse, en hâtant la fin d’une querelle qui aurait pu 
s’envenimer. Sans ces mesures, Louis-Napoléou serait peut- 
être encore en Suisse.

— On lit dans un supplément du Fédéral de Genève du 
6 octobres

« Nous apprenons à l’instant que les difficultés qui s’op
posaient au départ du prince Louis-Bonaparte ne se sont pas 
prolongées jusqu’au terme que nous appréhendions.

» Nous pouvons donner comme certaine la nouvelle sui
vante :

» A la demande du directoire fédéral, le gouvernement 
de Thurgovie a remis à Louis-Bonaparte un passeport pour 
se rendre en Angleterre, en passant par l’Allemagne et les 
Pays-Bas, et dans lequel est indiqué comme né a Paris et 
domicilié a Arenenberg. Ce passeport, revêtu de la signa
ture de Bonaparte, a été porté au ministre d’Angleterre à 
Berne, qui a donné immédiatement le visa nécessaire,--»

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, 4 octobre : - "
« J.a retraite du général Aldar V*»» «cviuw> umwv«“ 

nistre conserve son portefeuiP'^squ'’à ce qu il lui ait été dé
signé un successeur par le de Luchana.

» Pendant que M. Veen's Weeler, agent de la maison 
Rothschild, part <uRa France, afin de conférer avec ses 
patrons sur qfij'",'Àues questions délicates, le gouvernement 
envoyé à AU? “den le directeur général des mines, chargé de 
rédiger un^^pport sur la situation de cette exploitation.

- BELGIQUE — Bruxelles, le 12 octobre.
, M. Geefs a terminé depuis quelque temps les modèles 

/je deux des quatre génies qui doivent se grouper autour de 
' la statue de la liberté. Il va mettre la main au troisième. Les 

quatre blocs sont à sa disposition. D’après rengagement 
contracté, les quatre statues doivent être posées aux pro
chains anniversaires de septembre.

conclusion de la nouvelle brochure de M, Du-Voici la 
mortier

Nous venons d’exposer letat de la dette des Pays-Bas et 
la part qui incombe à la Belgique. La dette du trésor des 
Pays-Bas ne s’élevait pas à 27,782,275 fl., mais seulement 
a 18,482,987 fl., déduction faite des capitaux non émis de 
1 emprunt de 68 millions. —La part de la Belgique , d’après 
les principes de séparation de la communauté admis par 
toutes les parties , ne s’élève pas à 8,400,000 fl., mais seu
lement à 2,174,091 fl.—En payant cette somme à la Hollan
de , nous sommes en droit d'obtenir la moitié de la marine 
construite à frais communs et des colonies acquises pendant 
la communauté.

La Belgique , redevenue indépendante , la Belgique qui 
connaît aujourd’hui la limite de ses obligations, ne consen
tira jamais à payer a la Hollande au-delà de sa part légitime 
des dettes de la communauté, à moins d’une transaction pour 
faire cesser ce que le roi Guillaume appelle ses droits sur le 
Limbourg; et le Luxembourg.

Si les Hollandais ne sont pas mus par un esprit d’envahis
sement , ils doivent comprendre que pour eux la question

TYuUlcton.
Mlle. RACIIEL.

Il n’est question dans les feuilletons des journaux de Paris que des 
éclatans début} de Mlle. Racbel au Théâtre Français; tous proclament 
à Term ses triomphes; tous la considèrent comme 1 honneur et 1 espoir 
du théâtre. Le Journal de Paris nous apprend aujourd hui par quelle . 
intrépide volonté cette frêle jeune tille a su conquérir sa place de tra- 
gédienne à la Comédie française. Voici la notice qu’il publie sur cette j 
jeune et déjà illustre artiste : .

Mlle. Rachel, qui donne au Théâtre Français ses meilleures recettes , 
et qui gagne pour elle-même 2o,ooo francs par an , n était encore , il 
y a trois ans, qu’une malheureuse enfant presque abandonnée , et qui 
ne se doutait guêpes du sort brillant qui l’attendait sur la scène. Mlle. 
Rachel est née de parens obscurs, et nous pouvons le dire sans que la 
jeune gloirè s’en fâche ou s’en tourmente, de parens miserables. Dès 
son plus jeune âge la vie lui fut bien dûre , et comme tout lui manquait 
dans sa famille, pain et vêlpmens , il fallut qu’elle avisât à se nourrir et 
se vêtir comme elle pourrait.

La pauvre enfant n’aVâit encore que sept ans, lorsqu elle se mit a cou
rir les rues en bohémienne, faisant métier de quelques chansons qu elle 
avait apprises et qu'elle répétait devant les cafés et les places publiques. 
Toutes les journées »’étaient pas heureuses ; et souvent, après quelle 
avait chanté du matin au soir, la malheureuse rentrait au logis tout en 
larmes et à demi mourante clé besoin.

Un jour d’hiver que, transie de froid , elle chantait ses chansons sur 
le boulevart, Choron, celui-là même qui fut le maître de Duprez , vint 
à passer. Lessons purs qui sortaient de cette petite voix lui parurent 
remarquables ; il écouta quelques instans, et quand Rachel , sa chanson 
finie, vint lui tendre, la main, demandant avec une moue bien sup
pliante, un petit sous s’il vous plaît : « Qui t’a appris à chanter, lui ( it 
Choron? — Personne , monsieur. — JVlais ces airs-là , où les as-tu enten
dus ?— Je n’en sais rien ; les chansons qu’on cha nie dans la rue, je les 
écoute et je les chante à mon tour. « Et commela pauvre petite tremblait 
de tous ses membres exposés nus à la neige et au vent : « Tu as fioi , 
lui dit-il? — Oui y monsieur, j’ai froid et faim.—Eli bien, si tu veux 
venir avec moi, je te donnerai tout ce qu’il te faudra. M empêcherez- 
vous de chanter, lui dit-elle d’un fiir. inquiet ?— Au contraire, mon en
fant, je, t’apprendrai de nouvelles chansons. Tu aimes donc bien la mu
sique? — Oui, monsieur. — Donne-moi la main et viens. « bt les voila 
partis tous les deux , Choron et la petite mendiante , vers la rue Monsi- 
gny, dans cette école d’où sont sortis tant de bons maîtres. La , Rächet 
trouva , comme on pense, une autre vie. Que de douceurs qu elle n ava^

vitale est celle de la dette énorme qui tes écrase ; ils’doivent 
désirer une transaction qui amène avec la paix, une ré
duction de leur dette. Mais ta possession du Limbourg 
et du Luxembourg , la possession même de Maeslricht 
et de la ville de Luxembourg n’augmenterait pas la pros
périté de la Hollande, et par conséquent lui importe peu.

De quel droit d’ailleurs la Hollande voudrait-elle s’empa
rer d une partie de notre territoire? Vraiment, elle aurait 
bien mauvaise grâce de contester le droit du Limbourgetdu
Jt 'rbfUlhl'ßT àd'élHft!8hRl«Ç,s.èiH-iVf.’.V4at-l-tftiiS5aiCltta ia Bel
gique et à la monarchie espagnole!

En 1830, les dix-sept provinces se sont dissoutes du même 
droit et par les mêmes moyens qu’en 1600, et ce que la 
Hollande a pu faire au commencement du dix-sej>tiême siè
cle, la Belgique, et avec elle le Limbourg et le Luxembourg 
ont pu le faire au dix-neuvième.

Il ne peut donc plus êtrequestion de la cession des terri
toires appartenons à la Belgique. La France et l’Angleterre 
ne peuvent le souffrir; l’Allemagne elle-même a un intérêt 
tout opposé dans l’ordre de son influence politique et de ses 
relations commerciales. L’Angleterre sent aujourd hui quelle 
faute ce serait d’affaiblir l’allié qui lui offre le plus d’avantages 
sur le continent, et cela pour fortifier l’allié de son intime 
ennemi,la Puissie. La France quia vu s’agrandir enI8I4tou- 
teslesgrandes puissances, l’Autriche, l’Angleterre, la Prusse

jamais espérées1 que de bons soins et quelle aisance ! mais ce. qui la 
rendait plus heureuse que tout le reste, c’étaient les leçons de musique , 
nue lui donnait Choron. Ses progrès étaient rapides, déjà son goût se 
formait sa voix prenait de l’éclat et Choron disait d’elle à tous ceux qui 
le visitaient- »Vous verrez que cette petite fille fera merveille un jour. »

Choron mourut au grand regret de tous les amis de fart et de Rachel 
surtout qui venait de perdre, la pauvre enfant ! tousses moyensd exis
tence, et qui voyait ses beaux rêves s’évanouir. L’école du maître fut 
fermée.

Voilà donc Rachel sans ressources, obligée encore de revenir à son 
industrie première, et d’aller, vagabonde et bohémienne, comme au
trefois , tendre la main aux passants , et vivre dans la rue de 1 aumône 
et de la pitié des gens. Elle n'était déjà plus une enfant: c était une tille
svelte, d’une belle taille et d’un beau maintien. ..

Sa fierté se révolta à l’idée de mendier. Elle avait entendu dire chez 
Choron qu’un ancien aclcur M. M...... . donnait des leçons de déclama
tion! La passion de Racbel, c’était le théâtre : elle se rendit donc chez
m m...... et lepria.de lui donner des leçons. Celui-ci 1 accueillit avec
bonté, lui fit apprendre quelques rôles. Mais bientôt le professeur se 
changea en amoureux. et un beau matin, 1 elève, au lieu d une leçon de 
comédie, reçut une déclaration d’amour. Ce n était point cela que Rachel 
était venue chercher, et d’ailleurs elle était si jeune encore, et lui déjà 
si vieux*Elle repoussa toute indignée la proposition qni lui était faite et sen
alla les larmes aux yeux, mais toujours pleine de cœur et de courage, 
implorer un maître moins amoureux, M. Saint-Anlaire qui , lui aussi, 
tenait une école de déclamation. M. Saint-Aulaire soupçonna les qualités 
de Rachel la prit en affection , et comme .elle était arrivée chez lui pau
vrement habillée, il lui donna d’abord des vêtemens. Ensuite , il la fit 
jouer dans ses exercices. Rachel avait à la fois bon coeur et bon goût. 
En même temps qu’elle était reconnaissante des bontés de Sainl-Aulâtre, 
elle comprenait quelle autre inspiration ii fallait à celle jeune ame
d Sentant que ses moyens manquaient d’aise et de liberté dans la bara
que de Salnt-Aulaire, Racbel demanda qu’on la fit débuter, au Conser
vatoire. Elle avait bien joué quelquefois au théâtre Castellane; mais 
qu’est-ce qu’unthéâtre où la comédiese joue en famille et dout le parterre 
est tout composé de petites maîtresses. ,

Saint-Auiaire produisit donc son élève devant le clasique aéropage du 
Conservatoire , au milieu duquel siégeait TacleurSamson. Rachel récita 
plusieurs tirades. On jugea que cette petite fille né scandait pas mal les 
vers qu’elle pourrait un jour jouer les Confidentes, si le goût lui venait 
et surtout le soupçon des convenances dramatiques. Ces messieurs trou
vaient qu’elle abîmait la tragédie en récitant les vers avec tant de har
diesse et de liberté. 11 fut donc décidé à l’unanimité, et séançe tenante, 
que Racbel jouerait le rôle de Flipotte dans Tartufe que les élèves du

la Russie, la France qui seule est restée dans ses limites de
1795, a pu consentir pour la paix à ne pas augmenter son 
territoire, mais elle peut et doit exiger que le Luxembourg 
et la ligne de la Meuse restent entre les mains d’une puis
sance neutre et amie.

Que la Hollande se pénètre donc de cette vérité : revenir 
sur la question du territoire est dorénavant impossible, car, 
nous pouvons, pour donner un gage de paix à l’Europe, tran
siger sur la question pécuniaire; sur la question du territoire, 
jamais.

Bruxelles, le 10 octobre. (3 heures.) — La bourse a été de la plus 
complète nullité. L’absence de la correspondance de Paris y a contri
bué. Fonds de l’Etat : dette active 2 1|2 p. c. 54 3|4, 5 p. c. 102, 4 
p. c. 92 3[S A., 3 p. c. 73 1|2 P. Société Générale titres en 'nom fl 
827 P., Société de Mutualité 1137 30 (115 5(4) P. Banque de Bel
gique 1395 (139 I|2P.; lctions-Réunies 987 30 (98 3(4) P- Canal de 
la Sa mb re à l’Oise 1127 50 (112 3|4) P.; Sarsiongchamps 1900 (190) 
A., Société Nationale 1236 25 (125 5(8) P.: Chemin de fer de Sambre et 
Meuse 88 (440) A.

L’actif espagnol sans affaires n’a eu qu’un seul cours 16 3(4 A. 
l~^Q8rS’ (tleux heures 3(4), par voie télégraphique. — Ardoin 16 7(8

------------ — i —

LIEGE, LE 13 OCTOBRE.
CHEMIN DE FER. — PLANS IX« LINES.

La principale, et pour ainsi dire la seule objection que 
l’on ait élevé contre le plan de M. Chevron , c'est la pres- 
qu’impossibilité de son exécution. On a dit à M. Chevron : 
vos calculs reposent sur des données imaginaires ; vous n’avez 
tenu aucun compte des localités ; vous avez tracé un plan en 
l’air, vous n’arriverez jamais à Liège , sans plans inclinés.
FuTu\esnconsrderatiôntsiuvàrites,'qui, nous en sommes cer
tains , lèveront bien des doutes et dissiperont l’incrédulité 
de beaucoup de personnes.

En partant d’un point donné près de Novtlle , élevé au- 
dessus de la mer de 152 mètres , en se dirigeant vers le 
fond de Lexhy sur une longueur de six mille mètres , et en 
donnant une pente de deux millimètres par mètre n dont 
une partie serait en déblais, on obtiendrait une descente de
douze mètres. * , 12 » 00

De ce point, après avoir coupé la crête de la mon- 
tagne , en se dirigeant à mi-côte, par Crotteux, Je- 
meppe , Sclessin , jusqu'au faubourg St-Gilles. La 
longueur est de quatorze mille mètres. Eu donnant 
à cette partie du chemin, quatre millimètres et demi 
de déclivité par mètre , on obtiendrait une hauteur 
de soixante-trois mètres. 63 » 00

Conservatoire devaient représenter. La malheureuse enfant se désolait... 
jouer Flipotte, elle qui rêvait les rôles de Chimène et Emilie, rece
voir le soufflet de Mme. Pernelle, elle qui souhaitait d être ! amante 
de Rodrigue, de Cinna et de tous ees grands héros de la tragédie clas
sique. Le rouge lui monta au visage, et toute honteuse et desespérce,
eUHeiimiseinènTpoûr elle qu’il s’était trouvé là un spectateur désinté
ressé homme de plus dégoût qu’on ne pense, et qui était puisqu i 
faut Le nommer, Monval, régisseur du théâtre du Gymnase ; Monval 
avait remarqué qu’il y avait au moins quelque talent chez cet enfant, et 
nu’elle était à la hauteur d’autres rôles que ceux de Flipotte. Comme il 
était charp-é par M. Poirson, son directeur, de recruter des sujets à lion 
marché il vit son affaire dans Mlle Rachel, et lui offrit un engagement 
de trois ans, au taux de quelques éeus. Rachel accepta de grand cœur 
les propositions que lui faisait M. Monval. Elle aurait voulu , c est vrai , 
mieux que des rôles de vaudeville , mais avant tout, son désir c était un 
théâtre et un public, et elle signa au plus vite Rengagement.

Les journaux apprirent à cette époque qu’une ieune fille du nom de 
Rachel avait débuté dans la Vendéenne au théâtre du Gymnase. On ne 
prit point garde à la débutante qui passa inaperçue et tut vite oubliée. 
C’est alors que M. Poirson qui avait mieux auguré des debuts de sa pen
sionnaire vient la trouver et lui dit avec une générosité qui lui tait 
honneur ■’ « Mon enfant, je vous crois du talent et vous en avez soyez- 
en sûre ■ vous n’êtes pas à votre place sur mes planches. J ai fait avec 
vous un’engagement tout à mon avantage : qu’il soit rompu. Je me char
ge dé.vous faire entrer au Français , et jusqu’à l’epuque de vos débuLs à 
ce théâtre, je vous paierai vos appnintemens. .

Mlle Rachel reprit courage. M. Poirson 1 adressa à 1 acteur Samson , le 
même qui, quelques mois auparavant t’avait jugee capable de jouer E li
notte Onel dût être le repentir de M. Samson, homme d’esprit apres tout, 
quand interrogeant de plus près le talent de Mlle Rachel, il reconnut que 
sur cette jeune tète reposait tout l’avenir de la tragédie. « Non ce n est 
point Flipotte que vous jouerez mon enfant, lui dit-il ,vos lôles seront 
Camille Emilie, Hermione. Mais, d’abord, il vous faut apprendre ie fran
çais que vous ne savez guères. » En trois mois, Mlle Rachel apprit 
sa langue et fit ensuite ses débuts. Vous savez quels triomphes elle a

Mlle Rachel n’a que seize ans, nous l’avons dit ; et déjà c’est un talent 
de premier ordre. Sa figure d’une beauté fort extraordinaire , excite le 
regard du spectateur par la passion qu’elle respire et surtout qu elle 
communique. Son talent n’a rien d’emprunle, etc est une nouveauté que 
sa manière de jouer la tragédie. L’on ne peut se figurer toutes les jalou- 

qn’eîle a soulevées dans les coulisses de là comédie françaises , hâ- 
1 . _* ; i « fi Un pci rlAià nlns haie nar nos. enton s-nous°de dirè"q ue°ce ttè" pe ti le fil le est déjà plus haïe par nos comé

diennes jeunes ou vieilles que ne l’a jamais été et ne le sera jamais tête 
couronnée. (Journal de Paris.)
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Report 75 » 00
Au moyen de ce développement, on arriverait à 

Liège, au faubourg St-Gilles, sans plan incliné, à un 
point élevé au-dessus de la Meuse de quatorze mè
tres ou de sept mètres environ au-dessus du pavé 
d’Avroy. 11 resterait donc encore à parcourir la dis
tance de la station du faubourg St—Gilles à laJVleuse, 
qui est de deux mille cinq cents mètres. A quatre 
millimètres et demi de pente, on obtient une ban
de onze mètres et vingt-cinq centimètres. 11 »25

Il faut y ajouter la différence de hauteur de la 
Meuse au pavé du pont du chemin de fer, qui peut 
•être de sept à dix mètres, soit 8

La hauteur obtenue est donc de quatre-vingt qua
torze mène;, vingt-cinq centimètres '94 25

La différence de niveau de la Meuse à la mer étant 
de soixante trois mètres 63

# Bit

i ml

Il en résulte un total de cent cinquante sept mè
tres et vingt-cinq centimetres de hauteur 157

Le point de départ près de Noville, étant de cent 
cinquante deux mètres au-dessus de la mer 152

25

Il reste-un excédant de cinq mètres viugt-cinq 
centimètres 5 25

Il résulte de ce qui précède qu’en adoptant le plan de M. 
Chevron , on peut s élever, en observant les pentes admises 
pour les chemins defer, à une hauteur de 94 mètres au- 
dessus de la Meuse ; or, la hauteur à franchir, depuis la 
Meuse jusqu'au chemin de fer a Noville, n’étant que de 89 
mètres au plus, il reste encore cinq mètres pour diminuer 
les déblais , si on le juge convenable, entre Noville et Crot- 
tcux, ou pour adoucir la pente à la partie circulaire de 
Sclessin.

Cette grande base, qui se trouve graphiquement indi
quée sur le plan de M. Chevron, a donné lieu à quatre ob
servations :

1" La station du faubourg St-Gilles est trop élevée;
2° Le louinanl, au cap de Sclessin,, n’a que cinq à six 

> cents mètres de rayon;
5" Le remblai à faire dans le fond de Tilleur est con

sidérable ;
4° Le remblai à effectuer pourpusser de la cote de Tilleur 

à la cote de Mous l’est également.
La première observation esi peu fondée. L’établissement 

de la station, de sept à douze mètres au-dessus du pavé d’A- 
vroy, n’est point une difficulté. La nature du terrain se prêle 
a cet exhaussement qui n’occasionnera aucune dépense ex
traordinaire. Cette •station se trouve éloignée seulement de 
quatre cent mètres environ dé la rue d’Avroy, centre des dé
bouchés de la ville , puisqu'elle communiquera avec les 
quais d’Avroy et de la Sauveaière et avec les nouvelles rues 
des Augustins et Mouton.

La seconde observation, relative au peu de développement 
du tournant de ia pointe de terre de Sclessin , doit être sou
mise à une étude qu: aura d’abord pour objet de diminuer la
tuilerie1 f!|,ir(J>nmsi<ni-i--nrrt.sinc laJrèQ delà monlagne, et en- • Uile oe rjlIC Uispai .nie les anfractuosités qui en élargiront
es flancs. Ou parviendra ainsi à agrandir considérablement

te cercle et a remplir-les conditions voulues.
Les difhcul tés soulevées par les troisième elqualrième obser

vations, sont inhérentes à la construction de tout chemin de 
ter, cl les dépenses qu'il faudrait faire pourles aplanir ne sau
raient être mises en balance avecles avantagesquirésulteront 

• delà suppression des plans inclinés.'Les travaux consisteront 
au tond de Tilleur, dans la construction d’uïi »aduc avec un 
îoiH remblai , et, dans la gorge de Ilollogne, qui est très 
resserrée , dans un. remblai ordinaire sur un petit viaduc.

Quant à la coupure delà crête delà monlagme entre Scles- 
sm et Croüeux, M. Chevron l a également .prévue dans son 
travail, et quelqulmportantc que soit cette opération elle 
n ote nullement le moyen d'arriver à Liège sans plans in-
Ci 1 litb.

Telles sont les considérations que M. Chevron a fait valoir 
dans la défense de son projet et dont la justesse nous parait 
devoir être comprise par tout le monde. M. Chevron a soumis 
ce plan a l’examen du gouvernement et de là commission des 
ingénieurs uniquement dans le but d’être utile. Il n’en a 
p unt fait l'objet d’une spéculation personnelle . et il est 
loin den vouloir disputer l’exécution aux hommes de l'art 
qui, par leur activité et leurs lumières , ont jusqu'à nrésent
b.en mérité du pays. . *

On a prétendu quelquefois que l’acceptation des 24 arti
cles, par les chambres belges , fut, un acte de leur libre vo- 
lonle. Mais les cinquante-neuf membres de la chambre des 
représentais, et les trente-cinq membres du sénat, qui ont 
vote .pour ce traité, n’ont-iis pas déclaré, en y donnant leur 
adhesion, qu ils ne fesaient qu obéir à la force'} Les démons
trations belliqueuses de la conférence , qui menaçait de 

■ nous imposer le traité, n’étaient pas sérieuses, dit-on: c’est 
possible; mais pouvait-on prévoir en 1851 ce qui esl arrivé 
depuis cette epoque? Les cinq grandes puissances avaient 
declare le traite final et irrévocable. La Hollande, disait- 
on , allait être forcée, comme la Belgique, à l’accepter. L’a- 
imra! Codrmgton avait i ordre, en cas de refus de la part de
ii?fl ?indh ’ndC G<iUerrT lcs l,orts du Texel et de courir sus 
a la flotte hollandaise. Une armée française, destinée à nous 
contraindre, en cas de résistance, s’assemblait sur nos fron
tières. Les ambassadeurs de Prusse et de Russie se char
geaient personnellement de vaincre l’obstination du roiGuil- 
aurne. Les cinq grandes puissances voulaient à tout prix évi

ter la guerre. Or placée en face de semblables menaces, la 
representation nationale pouvait-elle conserver sa liberté? 
Non. La Belgique en 1831 céda à la force. Ainsi l’Autriche ’SÄ «JW* dC Presbüm^ ÂPrU„ÏÏ&
1867, le traite de Tilsit. Mais huit années s’étaient à peine 
eeoulees que la fortune avait changé la position forcée de ees 
puissances. Le jour de la justice avait luit pour elles. Esné- 
.ons qu il luira également pour nous. 1

Depms quelques jours on admire sur le quai de la Batte 
pour être expédiés par MM. Jongen et Delrez, des tuyaux

de pompes de mines gigantesques, sortis des ateliers de 
Seraing et destinés à la houillère des enfans de M. James 
Cockerill à Stolberg , près d’Aix-la-Chapelle. Malgré les 
droits élevés à payer pour l’eiitrée en Prusse ,-M. Cockerill 
va donc établira Stolberg une. superbe machine à épuise
ment à l’instar de celle qu'il a placée à la houillère Alh, près 
de Bardenberg.

On lit dans le Journal d’Amers :
Hier soir vers six heures un cheval attelé ,à une cbarette 

et appartenant à M. le baron-ôsy,,prit,le mors aux dents et 
se dirigea vers le chemin de fer au moment du passage d’un 
convoi venant d’Anvers. Arrivé à la barrière qui se trouve de
vant le cabaret de Van Iloeberghen , le cheval la trouvant 
fermée , la renversa dans sa course, fil demi tour sur le 
chemin de fer , effleura la locomotive et continua de courir 
devant le convoi. A la vue de cet effrayant spectacle , des 
femmes se trouvèrent mal et toutes les personnes qui se 
trouvaient dans,les champs accoururent en Jetant de hauts 
cris. Cependant le conducteur de la charrette parvint à se je
ter à terre, mais la .charrette lui passa sur le corps et il se 
trouvaiLen travers sur les rails où il allait être écrasé, s i! 
ne lui était encore resté assez de force pour se rouler decoté. 
Le convoi qui était parvenu à s’arrêter toucha à sesvêtemens. 
Le conducteur de la locomotive s’est admirablement eon- 
duit dans cette circonstance ; c’est par son sang froid 
et son adresse qu’il a prévenu une catastrophe dont les con
séquences devaient être fatales. Au moment où il vit arriver 
le cheval, il prit soudain le parti d’arrêter la machine à va
peur. Sans cette précaution l’homme, le cheval et lu char
rette eussent été inévitablement broyés.

Cet accident est venu confirmer ce que nous avions craint 
depuis longtemps, à savoir que les barrières qui se trou
vent le long du chemin de fer n’offrent pas assez de solidité 
pour prévenir les accidens de la nature de celui que nous 
signalons ici. On espère que cet exemple suffira à l’admi
nistration pour remédier à eet inconvénient, car instruit 
maintenant par des faits, si de tels malheurs venaient à se 
renouveler encore, toutes les conséquences devraient lui être 
imputées.

On lit dans le Bulletin de la bourse d’Amsterdam dull, 
publié par le Handelsblad :

« Les affaires en fonds hollandais ont présenté aujourd’hui 
un fâcheux aspect. La tendance à la baisse est de plus en 
plus prononcée.

« La cause principale de cet état de choses est attribuée, 
à la bourse, à la certitude qu’on acquiert de plus en plus, 
que , dans les négociations relatives à la solution de nos dif
férends avec la Belgique , il ne sera plus question des 24 ar
ticles (geene sprake meerzal zyn van de 24 artikelen), que 
notre gouvernement, dans le principe, avait considéréscomme 
la base de toute discussion ultérieure. »

(Le Handelsblad renvoie ici ses lecLeurs à la noie qu’il a 
publiée hier et que nous avons reproduite.)

— On écrit de Courtray, le 8 octobre :
Le marchéaux grains était bien fourni; aussi le mouvement 

à la baisse a fait un nouveau pas les prix moyens sont :
pour le froment blanc, fr. 21; seigle 11 10; avoine 6 04 l’hec- 
lolilre.

Les huiles étaient peu demandées, l’huile de colza s’est 
vendue à fl. 54 05 et l’huile de lin 44 10 la tonne.

— On écrit de Roulers, II octobre :
Nous avons eu un marché considérable en grain ; le fro

ment a encore baissé d’environ un franc par hectolitre, et 
comme nous sommes dans, la saison de la semaille les prix 
s’établissent difficilement; voici le prix moyen: froment blanc 
à semer f. 2675 l hectolitre ; idem 23 15; seiglef r. 11 51.

— En supposant que la- terre contienne une population 
d’un milliard d’habilans, et en attribuant 33 ans pour une 
génération, les morts de chaque année s’élèveront à 30 mil
lions ; ceux de chaque jour à 82,000 ; ceux de chaque heure 
à 3446; mais comme le nombre des décès est a celui des 
naissances dans la proportion de 10 à 12 , les naissances an
nuelles s’élèvent à 36 millions, celles de chaque jour à 
98,630 et celles de chaque heure à 4109. En comptant trois 
générations dans un siècle et en supposant que le monde 
ait existé 5856 ans, H y a eu depuis sa création seulement 
190 générations, 126 depuis le déluge et 64 depuis 1ère 
chrétienne.

II résulte des divers récencemens fait de 1816 à 1856 que, 
pendant cet espace de temps , la population de la France a 
augmenté de 4,304,908 habilans ,ce qui fait, terme moyen, 
une augmentation de 215,245 habilanspar année, ou en rap
prochant ce chiffre 215,245 du dernier reëencement offi- 
cier33,549,908 une augmentation annuelle de 1 sur 100 ha- 
hitans.

— On écrit de Rome, 29 septembre ;
« Ce malin, Reschid pacha est parti d’ici pour Florence, 

d’où il se rendra par Venise à Londres. Avant-hier , on le vit 
décoré delà grand’eroix de la légion-d’honneur et accompa
gné de ses fils et de leur précepteur, un abbé français , se 
rendre à une audience du saint-père, qui l’a reçu avec les 
mêmes égards qu’on témoigne aux ambassadeurs des puis
sances chrétiennes.

» Le pape s’est entretenu long-temps avec cet homme re
marquable et lui a fait des présens précieux en le quittant. 
Ceux qui l’accompagnaient furent aussi richement rétribués»

» Il circule aujourd’hui une allocution de Reschid pacha , 
adressée à S. S. en français, où il répond au nom du sultan 
auxtémoignages d’amitié, adressés, il y a trois mois, par le 
pape à Fethi-Amed -Pacha. En même temps le sultan émet 
le vœu que cette union pacifique ne soit, point troublée.

» Il promet à ses sujets chrétiens la liberté de leur église 
et protection à leurs personnes. » (Gaz. d’Augsb.)
COURSES DE CHEVAuFdTisSR état des indemnités.

Le college des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
propriétaires ou localaires de terrains de Droixhe qui ont droit à être 
indemnisés, ensuite de la convention faite avec eux, qae l’état des in
demnités à payer est soumis à leur examen.

En conséquence ceux d’entr’eux qui croiraient avoir des réclamations 
ou observations à faire sont invités à prendre connaissance dudit état 
au secrétariat h i’hôtel-de-ville. tous les jours de neuf heures du matin 
à une heure de relevée, jusqu’au 33 courant, date à laquelle il sera dé
finitivement arrêté,

ETAT CIVIL DE LIÈGE DO 13 OCTOBRE.
Naissances : 1 garçon, 5 filles.

Décès : J.garç.,-3 filles., 3 hommes, I femme, savoir :
Servais Joseph Albert, maçon, âgé de 37 ans, à Soiron, veuf de Marie 

Monfort. — Jean Joseph Libert, âgé de 37 ans, tisserand , Terre en Bê 
ehe, époux de Th. Barbet. — Marie Louise Putzeys, âgén de 63 ans sans 
profession, rue des Mauvais Chevaux.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 14 octobre 1838, abonnement courant, La FIANCÉE 

opéra comique en trois actes. — La reprise du GAMIN DE PARIS vau
deville en deux actes. 1 •

TAXE DO PÂÎN DO 13 OCTOBRE.
■Pain !de seigle. ........ 40 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment. 31 »
Pain de ménage. .. ..... . 63 »

ANNONCES.
SEIGWE aThonneur de prévenir les amateurs de 
danse, qu’il tient classe le soir à 6 heures et donne leçons 
particulières dans la journée , riie Souverain-Pont, n° 582 
sa demeure est même rue n” 588, ou Md. et Mlle, donnent 
chez elles et en-ville auxdemoisellesTeçons de danse et de 
maintien. 1457

LlfANGEMENT DE DOMICILE.

Le docteur HABETS demeure actuellement rue des 
Carmes, N” 9-, vis-à-vis de l’Hospice de la Maternité. 1444

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Poat.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Vifié.

UN BON PIANO VERTICAL à RENDRE, rue Sainte- 
Ursule, n° 885.

On DÉSIRE EMPRUNTER 16 à 17,000 francs à 4 p. c. 
sur Immeubles d’une valeur considérable et libres de toutes 
charges.

S’adresser à M* RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or. 1439

On demande UNE FORTE FILLE , sachant faire un peu 
de cuisine, et munie de bons certificats. S’adresser au bureau 
de celle feuille-, où Ton dira pour qubc’est.

I De BONS AJUSTEURS peuvent se présenter au N° 74- 
922 , Outre-Meuse. 1421

BEAUX APPARTEMENS A LOUER à des personnes 
■sans enfans rue du tjgV i .pied du pont -de la Boverie.

A LOUER POüR^NRS PROCHAIN,’
\ ‘0 no. ’

IFIOIÎS FIlIlfsAsAVqm:
1°. Une de 75 boniers. 2“, Une de 70 et 3“. T'A 3 de 60. 
S’adresser au notaire DELBOUILLE, à Liège. ^ 1446

A LOUER POUR LE NOEL PROCHAIN, -

UNE DELLE ET SOLIDE MAISON'«
Avec jardin, cours, remise et écurie, sise faubourg St.- 

Laurent, nAH27. S’adresser n» 1126, même faubéùrg. 14ll

CHAMBRE DE DISCIPLINE DES HUISSIERS.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.
Les huissiers de l’arrondissement de Liège, sont invités 

se rendre à I’assembléegénérale qui aura lieu le quatorze oc 
tobre prochain , a neuf hetifesdïu-matin, au local ordinair 
de ses séances, à l’effet de procéder au renouvellement de I 
hambre de discipline-.

D, D. MiORBAN, sindic.

ADJUDICATION
d’une

3®MI MAIS®»
SUR LA

MISE A PRIX DE 4,000 FRANCS.

Le 3Î OCTOBRE, à 11 heures du mating 
IL SERA PROCÉDÉ

par le ministère de M° BERTRAND, notaire, en son étude 
place St-Pierre , à la

VENTE AUX ENCHÈRES ,

d’une jolie maison
NOUVELLEMENT RESTAURÉE, 

composée de 5 pièces au rez-de-ehaussée -, 2 chambres avec 
armoires, grenier , cave, et un jardin de 4 ares 37 mètres, 
située à Liège , faubönrg. Ste-VÉalburge, n* 182.

S’adresser pour voir la maison rue Àgimont, N°7 nouveau, 
de 2 à 4 heures, et pour connaître les conditions et prendre 
inspection des titres de propriété au dit Me BERTRAND, N”.

1441



LE POLITIQUE.

VENTE
DE

TAILLIS
LE 18 OCTOBRE 1838 , à onze heures du malin,

En la demeure du sieur DELFOSSE, cabaretier, à Landenne 
sur Meuse;

M. Collignon et Renault, feront vendre à l’enchère.
LE TAILLIS ci oissant sur 20 bonniers de leur bois nom

mé Cliant d Oiseaux, sis en la commune de Landenne sur 
Meuse.

11 y aura des grandes et des petites portions, contenant 
essence chêne, hêtre et bouleaux.

A CRÉDIT.
J.-J. LOUMAYE, notaire 1443

LES MARDI 23 et MERCREDI 24 de ce mois 
à deux heures,

Le notaire PAQüE VENDRA publiquement, en la mai
son n° 17—778, Place Verte, à Liège,

DES MEUBLES
Provenant de la succession de monsieur le chevalier de 

GRADY DE BELLAIRE, ayant garni sa maison occupée 
par M. le général Magnan.

Ils consistent en cristaux, service doré à café, vases por
celaines, faïence, quinquets, lustres, grandes lampes, ré
chauds plaqués, lits, matelas, tables à coulisses à jeu, de 
nuit et autres ; beaucoup de chaises et canapés bourrés en 
crins, chaises fond de paille, bois de lit , commodes, secré
taires, armoires, tableaux, bouquets encadrés, glaces lam
bris dorés, anciennes tapisseries peintes, grands lauriers 
lauriers teints; myrthes, jasmins, etc.

Plusieurs de ces meubles sont en acajou, à pièces rappor
tées, marquetés, sculptés et couverts en marbre.

On pourra les voir le 22, depuis une heure jusqu’à cinq. 
____________ __________ 1442

LUNDI 22 OCTOBRE 1838, à 10 heures,

IL SERA EXPOSÉ

11 ¥1111 SlIBMt»! s

En 1 étude du notaire PAQUE , rue Souverain-Pont à 
Liege, une >

grande et foelie- maistni
boÂîun!P?mSS ’ citerne,s et vastes. caves y située fau- 

f i nt!” 48â-,ioiS.nant au Beau-Regard.
proximiléÜdedf,eielSOllide fR0.PRIETÉ qui se trouvera à 
vpiuinvi;r^\ 3 s apon du tîhômm de fer et contigue au nou- 
an«iJota.nictue'Iue,Iedom'nera entièrement,convient 

o ,, iPü a un industriel qu’à un rentier, 
of è aura toute facilité pour le payement du prix.
!, adresser audit notaires

/v~r—----- ---------- -------
Maison à Vendre

Ä CHAUDFOMTÂma.

|Le LUNDI 22 OCTOBRE 1858 , à 9 heures du matin, 
|LES ADMINISTRATEURS DE LA COMMUNE 

DE CH AU DFO NT A ï N E , 
l ’Sî^ Pudiquement et par enchères chez les enfans 
taire DEÎlÉGiHAUDF°KTAIWE’ {K,r ,e rain'stère du «o-

JNë MAISON ET DEPENDANCES,
ten'll aaClTC,,?menl de Pcesbytère, située à Chaudfontaine 
de it'v j : et Levant aux enfans Join's , Midi à la route 

K vesdre, couchant à l’ancienne église. 1425

I INSPECTION
DES

armes de guerre.
de 1000 S A BRES de cavaleriede ligne, 

B°ncé'p r'an?a!s modifié, avec fourreaux en tôle d'acier, an- 
tïiême riA01"'.,e 1S octobre 1858, n’anra lieu que le 51 du 
% A a11 heures du matin , au local de l’atelier d’ar- 
~—V_L_i de la Sauveniêre, N” 88, à Liège. 1445

MERCREDI 17OCTOBRE courant, à 1 heure,
I Ml iDlB'SÂ.ll'ir 3 NOTAIRE A-LIÈGE ,

VENDRA :

I LES MEUBLES
Arche«'?' Remd VELU, en sa maison rue Pied du pont des 
Ses LPomment : Commodes, Secrétaire, Poêle, Hor- 

1 diverses montres en or et en argent, bijoux , etc.
1441

COtJIIS DE COMMERCE.
IDy- LECOMTE, professeur, rué Agimont, n. 524, 

T°niYmlÉe 3 donner en ville, des leçons de COMMERCE , 
LIVRES en partie simple et partie double , 

CHANGES et JURISPRUDENCE. Depuis le 15 octobre 
jusqu au 1er mai, il donnera leçons chez lui, le soir, de 6 à 
8 heures. 3164

Vente
DE

CINQ MAISONS,
RUE FRÈRES MICHEL, SUR LA FONTAINE.

LUNDI 29 OCTOBRE 1858, à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ ,

?? S™ par IÉ“!?,i'tère de M" RE NO Z, notaire à Liège, 
a ,la VENIE aux ENCHERES en cinq lots de CINQ MAI- 
SüNS , situées a Liège, rue Frères-Michel sur la Fontaine.

S adresser a maître RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or. 
_________________ __ 1438

JEUDI 18 OCTOBRE 1838, à 10 heures,
. Re notaire PAQUE procédera, par devant M. CHOKIER 
juge-de-paix a Liège, en son bureau, rue d’Araay,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
d’une

bonne el spacieuse
MAISON,

Avec grande cour, remise , écurie et jardin, très-propre 
aune auberge ou tout autre établissement, située au sommet 
de la montagneü Ans, canton de l'Ouest de la ville de Liège, 
joignant a la -grand’route, à la Visé-Voie et à M. Jamar.

Aux conditions que Ton peut voir audit bureau et en l’é- 
tucle du notaire, rue Souverain-Pont, à Liège. 1271

VENTE
• PAR

suite de surenchère.
LUNDI 15 OCTOBRE 1838 , à 3 heures de I’après-dinée,

IL SERA PROCÉDÉ
par le ministère de M° MOXHON, notaire, en son étude 
rue Hors-Château à la ’

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE,
SUR LA MISE A PRIX DE 12,000 FRANCS , 

d’une belle et bonne

MAISON DE COMMERCE
bien achalandée, avec cour et toutes dépendances sise à 
Liege, rue derrière la Magdelaine, Nos. 124 et 125,pouvant 
se louer facilement 1000 francs, et plus, annuellement.

S adresser pour connaître les titres et conditions au dit 
notaire MOXHON.

A Surenchérir
D’UN 20me DU PRIX,

Jusqu’inclus le 16 Octobre, en l'étude du notaire MOXHON,
UNE BELLE ET GRANDE

MAISON,
solidement bâtie et en bon état, avec cour, arrière-bâtiment 
et écurie, sise à Liège, quai Sl-Léonard, N° 17, joignant du 
levant à M. Bornai, du eoiichantà M. Pierre Massart, adjugée 
provisoirement pour le prix de 15,000 francs.

Cette maison a droit de passage par la ruelle qui la longe 
du côté de Liège, par sa position au bord de la Meuse, elle 
convient principalement à un commissionnaire.

S’adresser à la dite maison pour la voir, et pour connaî
tre les titres et conditions en l’étude du notaire MOXHON.

1402

VERITE

DE

LE MARDI 16 OCTOBRE 1838,à dix heures du matin,
* ï?" \ d«nTedu SUHulîert Marchand-Remouehamps, 
a Ramet,M Gustave Comhaire, avocat, fera vendre en 
hausses publiques septboniers de très-beau Taillis, croissant 
dans son bois dit de S'-Paul. à Ramet.

une p)lde quantité d’étancons, etc. 
Chokier WT ’ 6U a recette du FRAIKIN notaire, à

A VENDREt
UNE

BELLE MAISON
A ÉQUIPAGE, PORTANT LE N. 94,

„J'ÏHéeï!U QuaideJa Sauveniêre , à Liège , consistant au 
rez-de-chaussee en 5grands salons, cuisine, lavoir, buan
derie , remise pour deux voitures, écuries pour 8 chevaux 
tres-grande cour et belles caves au-dessous, 17 pièces aux 
utdges , dont 14, ainsi que les 5 salons du rez-de-chaussée 
ont des cheminées en marbres, vastes et beaux greniers.

L,e te MAISON récemment construite et jouissant d’une 
des plus belles vues du Quai de la Sauveniêre, se trouve en 

ï nouv<dle l)ercee qui est arrêtée sur la place St-Jean, 
Spectacle6 pro on8eraent s’éteEdra jusques sur la place du

du prix™ aCCOrdé de 8randes facilités pour le payement 

On peut la voir tous les jours.
M=Smdr?>SSer. pou!’connaltl’e les conditions de la VENTE, à 
M BIAR, place devant St-Paul, à Liège. io44

Le JEUDI 18 OCTOBRE courant, à 9 heures du matin 7 
K5SARTU n0tair® à Lié8e’ VENDRA aux enchères, eu 
à Ä Ip u Tr, LuUiS R0PPE’ cabaretier, demeurant 
tr m HaUt~G ocher,p,'ès dela station du chemin de

IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT, savoir :

Les pièces composant ces trois derniers lots sont détenues 
par Gerard Bronkart, de Noville

iäsä* vorora’ «—
Urne, lot.-Une PIECE DETERRE, contenant 5 verges 

grandes, située a Villers-l’Evêque,enIieudit Roua d’Odeur 
exploitée par Hubert Lardinois, dudit lieu. 1

18me. lot. — Une AUTRE de un bonnier 4 verges grar-
r11111,^“ lieu dit Dessus les Marnières, ex- 

ploilée par Pierre Petry, dudit lieu. 1
comp'°c"'ï •Une ,AUT,RE de cilKI vei’8’es grandes, même 
commune, situee en lieu dit section de Hollande, affermée à 
Guillaume et Lambert Dechamps, de. Villers-I Évéqne.

2Dme. lot. - Une PIECE de TERRE, contenant 14 ver-
détenue^ar Pe'try 6 * °Ul6e’ *“ HeU dit devant la Savatte » 

21 me. lot. — Une PIÈCE de TERRE, contenant 7 verges 
grandes , située a Voroux-Liers,détenue par Henri Freson
c*i peu leur* 7
enla^êm01' ~Une AUTRRde ?euf ver8es grandes, située 
par ledft Freson ““H6 9 611 heU Ült 3U Pelil TricwR détenue

25me. lot.—Une PRAIRIE, contenant 8 verges grandes 
situee a Kemexhe, exploitée par Thomas Pâques, örnlftiieu’ 

24me. lot. - Une AUTRE PRAIRIE de 19 verges gran
des, meme commune, en lieu dit Ruelle dessous Je Pont 
détenue par Jean Grégoire, de Kemexhe.

25me. lot. - Une PIECE de TERRE , contenant 1 bon- 
mer 2 verges grandes, même commune, sur les terres de 
ViMers, exploitée par la Ve Leduc, de Kemexhe.

26me. lot. —Une AUTRE, contenant 1 bonnier 4 verges 
grandes, même commune, en lieu dit en Russon Champs, 
detenue par Débouché. ^ ’

27me. et dernier lot.—Une PIÈCE de TERRE de 16 ver
ges grandes, même commune, à la vieille voie de Liège, ex
ploitée par la Ve Leduc, dudit Kemexhe. 'ï

S’adresser audit notaire DUSART.
1er. lot. — Une PIÈCE DE TERRE, contenant 10 verges 

grandes, située à Crisnée, en lieu dit Wairexhe.
2me. lot. —Une AUTRE mesurant un bonnier, située en 

la meme commune, en lieu dit à la vieille chaussée.
3me. lot. — Une AUTRE de cinq verges grandes, audit 

Cnsnee, en heu dit a la voie de Lowaige.
Ces trois pièces de terre sont exploitées par Nicolas De- 

nomerange.
4me. lot.-Une PIÈCE DE TERRE de 9 verges grandes 

situee a Horion-Hozémont, en lieu dit aux Hayes à Coreux’ 
près des Vignes exploitée par Martin Neuville.

4me. lot. Une MAISON, située en la commune d’V— 
wans vis-à-vis le flot d’Elva, avec 5 verges grandes de jar
din et prairie. J

Sme. lot. - Une PIÈCE DE TERRE, même commune , 
en lieu dit voie des Stoekis. ’

7me. lot. y-Une AUTRE, même commune, en lieu dit 
Aile Grosse Saulx, contenant 4 verges grandes.

~ Une AUTRE, même commune, en lieu dit 
au Moulin-a-Vent, contenant 6 verges grandes.

9me. lot. — Une AUTRE, même commune, à la voie de 
Xhendremaël, contenant une verge grande 

lOme. lot — Une AUTRE PIECE DE TERRE , même 
commune d Awans, et lieu dit Fond des Sarts, contenant 5 
verges grandes. 5

Les pièces composant les six derniers lots sont détenues 
par Gerard Vallée, d’Awans.

11 in e. 1° C — Une PIÈCE DE TERRE, située à Freloux, 
Lardinois ^Ua 1 contenan*; R5 verges grandes , exploitée par

12me. lot.—Une PIÈCE DE TERRE de 13 verges gran-
1 1 ^.uee a h°oz, près de l’Arbre à Fooz , détenue par Ni

colas Rigo, dudit Fooz.
15me lot.-Une PIÈCE DE TERRE de 3 verges grandes 

situee a Jeneffe, en lieu dit la. voie du Soleil.
I4me. lot. — Une AUTRE de 12 verges grandes , en la 

meme commune, en lieu dit Thier de Noville.
15me. lot. — Une AUTRE de 15 verges grandes, même 

commune, en lieu dit au chemin de Remicourt.



LE POLITIQUE.
—L-.

DE

BELLES FERMES.
MARD116 OCTOBRE 1838, à deux heures de relevée,

II, SERA PROCÉDÉ
En l’étude et par le ministère de Mc OPHOVEN, notaire à 

IHerve,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

B’WHl FÄMI 3
Composée de bâtimens d’habitation et d’exploitation, jardin 
et plusieurs prairies y annexés, contenant dix hectares 24 
ares 54 centiares, située à Larbuisson , commune de Ghar- 
neux, appartenant aux epfans Gilles François Henrard.

JEUDI 18 OCTOBRE 1838, à deux heures,
IL SERA PROCÉDÉ

A la requête des enfans Guillaume JEHOLET, en l’étude 
et par le ministère de Me OPHOVEN, notaire à Herve,

A LA VENTE PUBLIQUE,

d’une belle Ferme,
Consistant en bâtiment d’habitation et d’exploitation, jardin 
et sept prairies en dépendans, contenant neuf hectares 26 
ares 95 centiares, située près la chapelle de la Minerie, com
mune de Thimister.

Cette vente aura lieu en trois lots, qui seront réunis en 
masse.
S’adresser.pour les conditions en l’étude de M\OPHOVEN, 
au Haut-Tiége, à Herve. 1282

MINISTÈRE DES FINANCES.

Adjudication
500 MÈTRES DU DRAP TRES-FIN,

DE 1500 MÈTRES DRAP VERT ORDINAIRE ,
DE

7000 MÈTRES DE DRAP MARENGO ,
DE 200 MÈTRES de DRAP ÉCARLATE

EST- DE >
2000 MÈTRES DRAP GRIS,

POUR LA MASSE ILII".BILLE SENT DE LA DOUANE.
L’ADJUDICATION DES FOURNITURES ci-dessus indi

quées aura lieu le JEUDI 25 OCTOBRE 1838, à midi, au 
ministère dos finances à Bruxelles , où Ton peut-prendre ins
pection des échantillons types et du cahier des charges, tous 
les jours, le dimanche excepté, depuis 9 heures du matinjus- 
qu’à 4 heures de relevée.

Les soumissions sur timbre et cachetées seront remises 
dans la boîte à ce destiné, au plus tard le jour susdit à l’heure 
précitée.

Tout fabricant qui voudra prendre part à l’adjndicatipn , 
devra joindre à sa soumission un certificat tant de l’autorité 
locale du lieu de son domicile que de celle de la commune 
où, ses deux cautionnaires sont domiciliés, ledit certificat 
constatant que. le soumissionnaire et ses cautions offrent 
toute garantie.

Bruxelles, le 4 octobre 1838.
Le ministre des finances, 

(Signé) d’HUART. I4XI

VENTE W UNE MAISON ,
RUE DS LA RÉGENCE-

JEUDI 25 OCTOBRE 1838, deux heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

en l’étude et par le ministère de M° RENOZ, notaire à Liége^
A LA VENTE AUX ENCHÈRES 

d’une

BELLE MAISON,
. SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA RÉGENCE. 

S’adresser, pour connaître les conditions , à M° RENOZ , 
rue du Pol-d’Or. HO g

{JEUDI 18 OCTOBRE 1838, à 2 heures de relevée,
IL SERA VENDU

par le 'ministère du notaire BIAR et par devant M. C hosier, 
juge-de-paix des cantons du Sud et de l'Ouest de la vil le de 
Liège, en son bureau , rue d’Amay , N° 653,

UNE MAISON,
A 2 ÉTAGES, RESTAURÉE A NEUF , J

SiTUÉE
RUE NEUVE DERRIÈRE LE PALATS, 

portant le N". 431, et propre à un négociant ou à un rentier.
S’adresser pour connaître le. cahier des charges au bu

reau de M. le juge-de-paix et en l'élude du notaire BIAR 
Susdits.

On peut voir la maison tous les jours , depuis 9 heures du 
matin jusqu’à midi. 1429.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MINEE*«

DEMANDE EN CONCESSION SOUS LA COMMUNE DE RASET.
Publications nouvelles en exécution de l’article 13 de la loi du 

2 mai 1837.
Le minislrè des travaux publics,

Vu les lois des 21 avril 1810 et'2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1857 ;

Vu la demande en concession de mines de houille sous la 
commune de Ramet, formée le 23 septembre 1811, par le 
sieur de Hodiamont (Pierre), propriétaire demeurant à Ra
met , représenté aujourd’hui par les sieurs Delmarmol, Becco 
et consorts ;

Considérant que cette demandeiombe sous l’application de 
l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1". Ladite demande et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en outre 
publiés'par trois insertions consécutives de quinzaine en quin
zaine , dans un des journaux de la province de Liège, et affi
chés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
jquinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
l’arrondissement judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial deLiége est chargée de 
pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 26 septembre 1858.
Nothomb.

SUIT LA DEMANDE.
Par pétition enregistrée à la préfecture du ci-devant dé

partement de l’Ourthe -, le 25 septembre 1811 , sous le nu

méro 150 du répertoire, M. de Hodiamont (Pierre), dettieu- 
ranl à Ramet, a demandé la concession de mines de houille 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 289 
bonniers 42 perches carrées, dépendant de ladite commune 
de Ramet.

Par une seconde pétition, enregistrée le 6 septembre 1825 
M. de Hodiamont, en opérant quelques rectifications, a sol
licité les publications de cette demande , dont les limites sont 
ainsi qu’il suit :

Au nord, partant de l’embouchure de la ruelle de Longue- 
Voie à la rive droite de la Meuse; suivant , en descendant 
ladite rive, jusqu’à la reucontre d’une ligne droite tirée de 
Tangle ouest de la maison Beaufort (Antoine), située au che
min de Ronde-Haie, sur les bornes existantes au chemin des 
Bourdeux, lesquelles bornes servaient anciennement de li
mites aux villages de Ramet et d’Yvoz ;

A Test, suivant cette ligne droite longue de 985 aunes 
environ, jusqu’à Tangle ouest de la maison Beaufort (An
toine) ;

Au sud, prenant alors la ruelle de. Ronde-Haie et la con
tinuant jusqu’au grand chemin du Gros-Thier ou Large- 
Voie , que Ton suit également jusqu’à la borne servant de li
mite aux bois royaux et communaux, placée près de l’arbre 
dit des Bourdeux; de cette borne longeant le fossé et les 
bornes formant lesdites limites jusqu’à la borne existante 
aux chemin et campagne dits de Chaufour ; puis par le che
min de Chaufour jusqu’à la rencontre de celui dit Large- 
Voie; de ce point suivant les limites qui séparent les bois 
communaux d’avec la campagne du Sart-le-Diable et les 
bois appartenant à M. de Foret jusqu’au lieu dit Thier- 
Claiweclawes

A l ouesL, continuant à suivre les limites des bois commu
naux jusqu’au chemin dit Large-Voie; prenant alors ce ehe 
min et le continuant jusqu’à son embouchure à la rive droite 
de la Meuse , point de départ.

Lu pétitionnaire offre aux propriétaires de la surface le 
80s panier des mines à extraire, ou cinq cents des Pays-Bas 
par bonnier métrique.

BOURSES.
PARIS. LE 11 OCTOBRE.

PALAIS KAROLY.
valeur deux millions 38%5ô© fis. v. de V.

La Souscription principale de la vente par actions du grand et magnifique Palais à Vienne de M. le comte Karolv est ou
verte chez l’administration générale de Mrs M. A. CAHN et Comp., à MAYENCE sjRhin.

GAIN PRINCIPAL LE DOMAINE COMTAL 2,387,5000.
24,099 gains accessoires très considérables consistent en fl. 100,000, 60,000,48,000, 35,000, 25,000, 6000,5000, 1500

et grand nombre de prix de fl. 500,200, 100, etc., etc. ’

PRIX DUNE ACTION ORIGIN ALE 20 "FRANCS-
Pour 120 francs 7 actions dont 1 action bleue gain assuré,

» 200 » 15 » 2 actions bleues, et
.» 400 » 24 » 4 et en sus, comme faveur particulière, un BILLET

PRIME-ROUGE, dont le moindre gain est de fl. 22 1[2 V. de V. 
L’Administration reçoit pour remises des effets sur Bruxelles, Paris, ou toute autre ville de commerce, ou par sa dispo

sition après réception des actions.

LE TIRAGE AURA LIEU
Définitivement et irrévocablement LE 3 JANVIER 1859, sous la garantie du gouvernement.

Prospectus français, vue du Palais Seigneurial, listes officielles seront expédiées franches de port.
S’adresser directement à l’Administration générale

de M. A- CAHN ET COMP , Maison de Banque , 
à MAYENCE s. 1. Rhin. I436

Trois p. c............ I 81 15 Actions réunies. 1015
Quatre p. c. . . .! 102 Différée ancienne. —
Cinq p. c............ * 109 50 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2637 50 Dette active. . . . 19
Obi. la vil. de .Par. 117« 4d. passive . . . 4
Emprunt belge. . 102 Emp. rom.......... 104
Société Générale. — Rente de Naples. . 100 55
Banque de Belgiq. 1445 Empr. portugais. —
Mutualité. ..... — Miguéliste. ..... -- m

I LONDRES,LE 10 OCTOBRE.
S °it> consolidés, .i 94 1(4 Différées .....' 7 1(2
Belge. 1832, c. . .1104 Passives............... ] 4 1(4
Hol. Dette active. 54 Russie. ..... J —
PORTUG. 5 p. C. .- — Brésil. ..... .| 79 3(4

Id. 3 p. c. . 247i8 Mexicains 6 p.. c. —
Esp. Emp. 1834. .1 18 3(4 '"-'-'HI 1

AMSTERDAM, LE 11 OCTOBRE.
Holl. Dette actlv. 101 11(10 Certifie, à Alisier.! —
Dito 2 1(2. . . , , 33 7(46 Pologne. L. fl. 30&. 118 1(2
Différée................... H‘ • Pr8«. L. de Rd. 50 119 5|4
Billet de change. 23 15(16 Eepagne. E. Ard. . J7 3(16
Obi. synd. d’am. 95 1(2 Dito grd................. —<v ■

» 5 1|2. 79 11(16 Dette diff. 1850. 8 N
S. de C. des P.-B. 171 5|4 » aiic . - v :..

» nouvelle. » passive. 4 1(4 V.
Russie. Hope et Ce 105 3|4 Autr. Mélall. 5. 103 1,2 ^

» 1829 , 5. 105 3,4 Brés. Obi. à Lond. 80 5,8 \
Inscr. au gr. livre 69 5:16

ANVERS , LE 12 OCTOBRE.
Anvers. Det. act. 105 3(4 A [Prusse. Em. à Berl. 117 1(4 A

» Det. diff. 50 A Naples. CÎrt. Fal. 93 5(8 A
Einpr. de 48 mill. 102 1(8 Et. Rob. Lev. 1832. 101 5(8 A

Id. de 30 mill. 92 1(4 A Cert, à A. 1834. 100 3(4 P
Holl. Dette, activ. T- ■ ■ <,Sjk
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 1(4
.Lots de fl. 100. . . 535 A Amslerd.C. jours 1(2 p. P

» fl. 250. . . 456 i Id. 2 mois —
» fl. 500. . . 768 A Rotterd. C. jours. 1(2 p. P

Poi.OG.Lotsfl.300. 1181(4 A •ld. o mois
» » fl.500 138 r Paris. G. jours 1|8av. ’ A

Brés. Em. L. 1834 — Id. 2 mois 5(8 “(o p A
Espagne. Ardoin. 16 3(4 Londres. C. jours 40(3 P
Dette passiv. 1854 — Id. 2 mois 40| A

» Différée. . 5 3(4 I i Francfort. C. joürs 56 ^
Danejiarc.E.NoU 05 ; Id. 3 mois 55 A

Dito à L. . . . 75 1(2 Bruxelles et 'Garni 1|8 A

,,’l

Dette active 2 1[2 
Emp. Rothschild.1 
Fin courant. . . .
Emp. de 30 mill. ..I 
Id. de 37 mil.

Emp. de 1832 (4);
Act. de la Soc. G.
Emp. de Paris. . .1 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. J 
Hayts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu...................
Horhu..................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du FjenuJ
Ougrée..................!
Sars-Longscham. J 
Chemin de Fer. .
Vennes..................|
St-Léonard. . . .1 
Chatelineau. . . .1
Verreries.............. | 120
Betteraves. , , . J 118 
Verier, de Chai!.] — 
-L’Espérance. . . —

BRUXELLES, LE 12 OCTOBRE.
54 3(4 

102
92 3(8 
73 1[2

827

150 1|2 
139 1|2 
112 3(4 
1 15
100 Si8 
100
189

115
125 5[8 
1G0
190

125

Brasseries,
Tapis.............
Fer d’Ougrée 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . . 
Borinage. . ....
Houyoux............-
Papeterie..............
Lits de Ter. . .. . 
Luxembourgeoise
Civile............. ... ■.
Herve. ........
iCh. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. et B. 
Asphalt 
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit.) 
Autriche. Mélalliq] 
Naples. C. Falcon.] 
[Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. 
Passives. . . . 
Brésil. E. de Roth. 

ÜR«me. E. de 1834.

J 105I _ '
j 115 3[4 

90

98 3[4

53 liS 
100
106 3 [4 

95 5|4 
16 3(4

101 1)2

Ecrire sans affranchir.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 12 OCTOBRE. 0
Le bateau à vapeur belge Princesse Victoria, v. de Londres ave 

passagers et diverses marchandises. e[
Le bateau à vapeur anglais Soho, v. de Londres, avec 40 passagei 

diverses marchandises. . .. rseg
La barque danoise Catharina, v. de Marseille, ch. de fruits et aiv 

marchandises.


